
0 500 000 1 000 000 1 500 000

CCT sans indication

1–4 999 salariés

5 000–9 999 salariés

10 000–99 999 salariés

100 000 salariés et plus

CCT inclassables2

Secteur primaire

Secteur secondaire

Secteur tertiaire

CCT avec dispositions normatives
CCT sans dispositions normatives

Personnes salariées assujetties
(et nombre de CCT entre parenthèses), en 20161

Selon le secteur économique, la taille de CCT

1 CCT sans indication du nombre de personnes salariées assujetties inclues dans le total.
   Une personne salariée assujettie à plusieurs CCT est comptée plusieurs fois. En particulier les 

personnes salariées assujetties dans le domaine du travail temporaire (location de service). 
2 Ce code ne fait pas partie de la NOGA (employés de commerce et personnel de vente).
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